
RAA n°10−11 du 17 octobre 2023 − p 1 / 30



RAA n°10−11 du 17 octobre 2023 − p 2 / 30



Délégations de signature du préfet / 
Subdélégations des chefs de service
de l’État

RAA n°10−11 du 17 octobre 2023 − p 3 / 30



RAA n°10−11 du 17 octobre 2023 − p 4 / 30



 

1, rue de Jessaint - CS 50431- 51036 CHALONS-EN-CHAMPAGNE- Téléphone 03.26.26.10.10 
www.marne.gouv.fr 

2

 

 direction départementale des services d’incendie et de secours : 
 Tout document administratif relatif au fonctionnement des commissions de 

sécurité adressé à l’échelon supérieur ainsi que les convocations aux 
visites et aux réunions de cette commission ; 

 Arrêtés de nomination, promotion, prolongation, fin de fonction des 
officiers de sapeurs-pompiers professionnels et volontaires ainsi que des 
chefs de corps ;  

 Notation des officiers de sapeurs-pompiers professionnels ;  
 Avis du Préfet pour les demandes de promotion des officiers de sapeurs-

pompiers ;  
 Création et dissolution des corps communaux et intercommunaux de 

sapeurs-pompiers ; 
 Les arrêtés attributifs de subvention au titre du programme 128 relatif au 

fond d’investissement des SDIS. 

 Missions départementales  
Délégation permanente est attribuée à M. David BERTHOU, Sous-Préfet, 
Directeur de Cabinet du Préfet de la MARNE, pour la signature de toutes 
affaires ou actes administratifs, pour l’ensemble du département, pour les 
missions relatives : 
 à la réglementation relative aux armes ; 
 aux autorisations d'usage d'explosifs ; 
 à la réglementation relatives aux chiens dangereux ; 
 aux palpations de sécurité. 
 Aéroport de Vatry :  

 présidence du comité local de sûreté et signature des arrêtés 
réglementant la sûreté de l’aéroport (autorisation, dérogation, 
modification des zones de sûreté, sanctions en cas de manquement 
aux mesures de police) ;  

 en concertation avec les services compétents, coordination de 
l’instruction et signature des agréments des agents exerçant des 
visites de sûreté de l’aéroport ;  

 la délivrance des habilitations prévues à l’article R.213-3-1 du code de 
l’aviation civile permettant la délivrance par M. le Directeur de la 
Sécurité de l'Aviation civile Nord-Est des titres de circulation dans la 
zone réservée de l’aérodrome de Châlons-Vatry ainsi que les refus de 
délivrance de ces attestations ; 

 Coordination au nom de l’Etat, en partenariat avec les services 
compétents, les collectivités territoriales et les instances dirigeantes 
des sociétés gestionnaires de l’aéroport et tout partenaire utile, des 
projets de développement économique de l’aéroport ;  

ARTICLE 3 :  délégation de signature est également donnée à M. David BERTHOU, Sous-
Préfet, Directeur de Cabinet du Préfet de la MARNE, pour signer les décisions : 

 relatives aux limitations de permis de conduire consécutives à des avis 
médicaux, suspensions provisoires de permis de conduire pour les 
personnes domiciliées dans les arrondissements de Châlons-en-
Champagne, Vitry-le-François et Epernay à l’exception de la ville d’Epernay 
et des communes de Boursault, Champvoisy, Courthiézy, Dormans, 
Festigny, Igny-Comblizy, Le Breuil, Leuvrigny, Mareuil-le-Port, Nesle-le-
Repons, Oeuilly, Troissy, Verneuil, Vincelles ; 
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Sous-Préfectures

Sous-Préfecture d’Epernay
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Divers

Direction Départementale des Finances
Publiques de la Marne
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DIRECTION GÉNÉRALE DES FINANCES PUBLIQUES

DIRECTION DÉPARTEMENTALE DES FINANCES
PUBLIQUES DE LA MARNE

DÉLÉGATION DE SIGNATURE EN MATIÈRE DE CONTENTIEUX

ET DE GRACIEUX FISCAL

La responsable du pôle de contrôle des revenus et du patrimoine de REIMS,

Vu le code général des impôts, et notamment son article 408 de son annexe II et les articles 212 à 217 de

son annexe IV ;

Vu le livre des procédures fiscales, et notamment les articles L. 247 et R* 247-4 et suivants ;

Vu le décret n° 2008-309 du 3 avril 2008 portant diverses dispositions relatives à la direction générale des

finances publiques ;

Vu le décret n° 2009-707 du 16 juin 2009 relatif aux services déconcentrés de la direction générale des

finances publiques ;

Arrête :

Article 1er

Délégation de signature est donnée à Mme MBAYE Delphine, Inspectrice des Finances Publiques, adjointe

à la responsable du pôle de contrôle des revenus et du patrimoine de REIMS, à l’effet de signer :

1°) dans la limite de 60 000 €, en matière de contentieux fiscal d’assiette, les décisions d’admission totale,

d’admission partielle ou de rejet, de dégrèvement ou restitution d’office ;

2°) en matière de gracieux fiscal, les décisions portant remise, modération, transaction ou rejet dans la limite

de 60 000 € ;

Article 2

Délégation de signature est donnée à l’effet de signer :

En  matière  de  contentieux  fiscal  d’assiette,  les  décisions  d’admission  totale,  partielle  ou  de  rejet,  de

dégrèvement ou restitution d’office et, en matière de gracieux fiscal, les décisions portant remise, modération

ou rejet :

a) dans la limite de 15 000 €, aux inspecteurs des finances publiques désignés ci-après :

DUFROS Yann LEMAIRE Valérie MECHIN Isabelle

PICARD Arnaud
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b) dans la limite de 10 000 €, aux agents des finances publiques de catégorie B désignés ci-après :

ADAM Carole ADAM Valérie BRIGOT-ELMTALSSI Sonia

BRUSCHERA Renato DAVID Laurence ECREMENT Thierry

Article 3

Le présent arrêté sera publié au recueil  des actes administratifs de la Préfecture du département de la

Marne.

Fait à REIMS, le 01 septembre 2023

L'Inspectrice Divisionnaire des Finances Publiques,

Responsable du Pôle de Contrôle des Revenus et du 

Patrimoine de REIMS

Béatrice MARCHAL
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Divers

Direction des routes Nord
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Direction interdépartementale

des routes Nord

ARRÊTÉ

Département de la Marne – RN31 – Travaux d’étanchéité des talus et remise en état du bassin –
Neutralisation de voie de droite et fermeture de bretelle – Commune de Muizon.

Arrêté n° T23– 480 M prolongation de l’arrêté T23 – 333 M

Vu le Code de la Route et notamment les articles R 411-8, R 411-18, R 411-28, R 432-7,

Vu le Code Pénal,

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales,

Vu le Code de la Voirie Routière,

Vu le décret 2010-146 du 16 février 2010 modifiant le décret 2004-374 du 29 avril 2004 relatif aux
pouvoirs  des  préfets,  à  l’organisation et  à l’action des  services  de l’État  dans les  Régions et
Départements,

Vu le décret du 16 mars 2022 du président de la République nommant M.  Henri  PREVOST en
qualité de préfet du département de la Marne,

Vu l’arrêté interministériel du 24 novembre 1967 relatif à la signalisation routière modifié par des
arrêtés subséquents,

Vu l’arrêté préfectoral en date du 4 avril 2022 portant délégation de signature à M. le Directeur
Interdépartemental des Routes Nord,

Vu  l’arrêté  préfectoral  en  date  du  19  septembre  2023 portant  délégation  de  signature  du
Directeur Interdépartemental des Routes Nord à ses subordonnés,

Vu  l’instruction  interministérielle  sur  la  signalisation  temporaire  (livre  I  –  huitième  partie  –
signalisation temporaire) approuvée par arrêté du 06 novembre 1992 modifié par des arrêtés
subséquents,

Vu la circulaire du 19 janvier 2023 de Mr Le Ministre délégué auprès du Ministre de la Transition
écologique et de la Cohésion des territoires fixant le calendrier 2023 et janvier 2024 des jours
« hors chantiers »,

Vu la Note technique du 14 avril 2016 relative à la coordination des chantiers sur le réseau routier
national abrogeant la circulaire n°96-14 du 26 février 1996 relative à l’exploitation sous chantier,

Vu  la  demande  en  date  du  13/10/2023,  par  laquelle  M.  le  Responsable  du  District  Reims  –
Ardennes de la DIR Nord fait connaître qu’il est indispensable de prolonger l’arrêter T23 – 333 M
réglementant la circulation sur  la RN31, dans le sens de circulation de Fismes vers Reims du
PR20+000 au PR20+800,
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Considérant qu’il s’agit d’un chantier non « courant » au sens de la note technique du 14 avril
2016,

Vu l’avis favorable du Conseil Départemental de la Marne en date du 26/07/2023,

Vu l’avis favorable de la DDT 51 en date du 03/08/2023,

Vu les avis favorables des communes de Muizon, Gueux,

Considérant qu’il s’agit d’un chantier non « courant » au sens de la note technique du 14 avril
2016,

Sur proposition de M. le Chef de centre de Reims,

ARRÊTE

ARTICLE 1 :

Des restrictions de circulation  seront appliquées sur la RN31 du PR 20+000 au PR 20+800, du
vendredi 3 novembre 2023 à 9h00 au samedi 25 novembre 2023 à 16h00,  pour  permettre la
réalisation des travaux susmentionnés et de garantir  la sécurité des  usagers  et  du personnel
intervenant.

Les horaires définis dans le présent article comprennent la pose et la dépose du balisage.

ARTICLE 2     :  

Les restrictions de circulation appliquées sur la RN31 consistent en la neutralisation de la voie de
droite du PR 20+000 au PR20+800 et à la fermeture de la bretelle n°1 de l’échangeur n°3 dit de
Muizon du 3 novembre 2023 à 9h00 au 25 novembre 2023 à 16h00.

Sens Fismes vers Reims     :  

-Les dépassements sont interdits du PR19+700 au PR20+850.

-La vitesse est limitée à 70 km/h du PR19+800 au PR20+850.

-La voie de droite est neutralisée du PR 19+900 au PR20+850.

Itinéraires de déviation     :  

Les usagers de la RN31 voulant emprunter la bretelle n°1 de l’échangeur n°3 resteront sur
la RN31 jusqu’au giratoire de la « Garenne » (RN31/RD27) où ils retrouveront les mentions de leur
direction.
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ARTICLE 3     :  

L’interdistance entre ce chantier et d’autres chantiers « courants » pourra être inférieure à la
réglementation en vigueur.

ARTICLE   4     :  

La  signalisation  temporaire  est  une  adaptation  des prescriptions  de  l’instruction
interministérielle sur la signalisation routière, notamment la 8ᵉ partie « signalisation temporaire »
approuvée  par  l’arrêté  du 6  novembre  1992  modifié  et  conforme aux recommandations  du
SETRA.

La pose, la maintenance et la dépose de l’ensemble des dispositifs
de  signalisation  temporaire  seront  assurées  par  l’entreprise  AK5,
joignable au   06 17 72 14 35 .  

Les travaux seront réalisés par la société EIFFAGE.

Le District Reims-Ardennes est le gestionnaire de la voie.

ARTICLE   5     :  

Toute infraction au présent arrêté sera constatée et poursuivie conformément aux lois et textes
en vigueur.
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ARTICLE   6     :  

M. le Directeur Interdépartemental des Routes Nord est chargé de l’exécution du présent arrêté
dont copie sera adressée à :

M. le Secrétaire Général de la Préfecture de la Marne,
M. Le Sous-Préfet de Reims,
M. le Directeur Départemental des Territoires de la Marne,
M. le Directeur Départemental de la Sécurité Publique de la Marne,
M. le Directeur du S.D.I.S de la Marne,
M. le Responsable du Service d’Aide Médicale d’Urgence de la Marne,
M. le Chef du Service Régional des Transports de la D.R.E.A.L Grand-Est,
M. les Présidents des Syndicats de Transporteurs,
M. le Président du Conseil Départemental de la Marne,
M. le Commandant du Groupement de Gendarmerie de la Marne,
Mme la Cheffe de l’Arrondissement de Gestion de la Route Est – DIR Nord,
M. le Chef du CIGT de Reims – DIR Nord,
M. le Chef du CIGT de Lille – DIR Nord,
M. le Chef de District Reims-Ardennes – DIR Nord,
M. le Chef du CEI de Reims – DIR Nord,
M. le Maire de Muizon,
M. le Maire de Gueux,
M. DIRN/SPT/CPR.

À Reims, le 

Le Préfet,
Pour le Préfet et par délégation,
Le Directeur de la DIR Nord,
Pour le Directeur et par délégation,
L’ Adjoint au District Reims - Ardennes
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Antoine 

TELENTA 

antoine.telenta

Signature numérique 

de Antoine TELENTA 

antoine.telenta 

Date : 2023.10.13 

14:55:30 +02'00'
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Annexe 1 : plan de situation des travaux
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Annexe 2 : plan de déviation
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